« ARG. 10 »

 « La grève va se finir. Oui, vous avez bien lu. Muni d'un don de voyance, j'ai vu que la grève des enseignants se terminera au plus tard le 27 juin. Je n'en connais pas la raison. Certains disent que c'est l'époque des migrations, et que les climats chauds du sud en sont la raison. On ne pourrait pas faire deux choses à la fois, migrer estivalement et faire grève. Les deux sont incompatibles. Mais rassurez-vous : les frimas revenants (septembre-octobre) on pourra repenser à la grève. Si l'été sera chaud, l'automne le sera aussi » écrivait un des participants d'un groupe de discussion privé organisé entre parents d'une école urbaine.

 [par honnêteté, je dois dire que cet intervenant était opposé au mouvement de grève, je le précise pour qu'il n'y ait pas de doute et que personne ne soit tenté de lire entre les lignes ou de chercher du second degré où il n'y en a pas]

C'est vrai, c'est l'été … et quiconque aurait pu développer ce don de voyance … mais les metteurs en scène et producteurs du printemps ont eu plus de nez que ceux de l'été : ne voilà ti pas que les intermittents du spectacle, ces alternatifs malgré eux, risquent de gâcher les vacances des uns et des autres, toutes opinions confondues ?

La grève des enseignants, quand elle reste celle des enseignants, ne dérange qu'un peu, car les parents sont obligés de trouver des solutions individuelles à la carence de l'aspect garderie du "service public d'éducation", mais elle ne met pas en péril la nation… statistiquement, papa continue à aller travailler et maman se débrouille : l'ordre social n'est pas remis en cause.

Celle des intermittents est plus atypique et plus lisible : le lobby du tourisme est directement affecté. Les festivals d'été qui fleurissent habituellement vont sécher sur place, et toutes les retombées touristiques sont hypothéquées. Sans parler de l'image de la France, terre des Arts, phare de la culture occidentale, à jamais ternie.

Au fil des jours et des semaines, les mécontentements prennent corps, pour des raisons et dans des formes très différentes. Les buralistes sont en colère, les agriculteurs sont insensibles à la subvention environnementale, les médecins libéraux sont inquiets, pour ne parler que de quelques corporations que l'on ne peut guère soupçonner d'être membres d'un quelconque complot collectif. 

La trouvaille de ce début d'été reste cependant ce fameux "délit de solidarité" qui restera sans doute dans les annales de la République : vous risquez plus gros en aidant un étranger vraiment étranger qu'en écrasant l'innocent ou qu'en détournant en col blanc… Les valeurs traditionnelles sont vraiment battues en brèche… à qui se fier et jusqu'où vont-ils s'arrêter ?

Migration estivale et transhumance. Le mouton qui avance va aussi prendre ses quartiers d'été et les ARG sans doute évoluer… des versions "allégées" sont en projets, un peu dans le style "résumé des épisodes précédents", comme pour les sagas de l'été à la télé… d'autres versions, "thématiques", vont être éditées pour revenir sur des sujets qui malheureusement resteront d'actualité dès la rentrée… université, insécurité sociale, république décentralisée…

A suivre

Marcel
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Entre deux mots, choisir le moindre

« Comment arnaquer le petit peuple et le convaincre que c'est dans son intérêt ? »


1 - D'abord, faire très peur.
Ne dites pas : " Les Français n'ont jamais autant produit de richesses ", mais plutôt : " Nous faisons face à une crise sans précédent. "

Ne dites pas : "Le départ à la retraite des baby-boomers va rapidement résorber le chômage et conduire au plein
emploi", mais plutôt : "Le papy-boom sera tellement massif que les actifs ne pourront financer leurs retraites."

Ne dites pas : "La France a les lois sociales parmi les plus avancées du monde", mais plutôt : "Il est temps que la France comble son retard en matières de réformes."

Ne dites pas : "Les patrons n'ont jamais pris autant dans la caisse", mais plutôt : "Ils ont du courage de ne pas délocaliser."

Parlez enfin du problème d'un ton grave mais responsable. Dites qu'on ne peut pas faire autrement, que l'on est au pied du mur, etc. À la fin de cette première étape, vérifiez que vous avez bien terrorisé, en sondant le moral des ménages. 


2 - Lorsque enfin la panique s'installe, intervenez.
Ne dites pas : "Il faut dégager de nouveaux marchés dans les fonds de pension, l'éducation, la santé, les transports et l'énergie", mais plutôt : "L'Europe nous impose de nous ouvrir à la concurrence." 

Ne dites pas : "Comme Thatcher, on va ruiner les services publics, générer une importante baisse de leur qualité et
créer de terribles inégalités", mais plutôt : "La Grande-Bretagne a eu le courage de faire les réformes qui s'imposent, c'est un modèle qu'il nous faut suivre." 

Ne dites pas : "Les inégalités se creusent de plus en plus à l'intérieur de nos frontières mais aussi entre pays riches et pays pauvres", mais plutôt : "L'évolution est nécessaire, elle garantit l'avenir et le confort des générations futures." 

Ne dites pas : "Pour continuer de dégrader les acquis des salariés du privé, il faut tout d'abord appliquer les mêmes
dégradations à ceux du service public, sinon ça va se voir", mais plutôt : "Par souci d'équité, le public doit être aligné sur le privé."

À la fin de cette 2e étape, si vous avez bien travaillé, faites des
micros-trottoirs et constatez que la France d'en bas refait elle-même votre démonstration : "On est obligé, il était temps de le faire." Si tout cela ne suffit pas, passez à la troisième étape.

3 - Enfin, marginalisez les gêneurs de tout poil.

Les défenseurs des services publics et des acquis sociaux, les soucieux de plus d'égalité, les humanistes, pourquoi pas, doivent être qualifiés de rétrogrades, de dinosaures : ils freinent l'évolution, ils empêchent le progrès, ils sont d'un autre temps... 

Par exemple : qualifiez les instits de hussards noirs, parlez de leurs privilèges. Dites que le militant ou le syndicaliste sont des personnages du siècle passé.

Par contraste, présentez le nouveau salarié modèle et moderne comme dynamique, flexible, mobile, adaptable et entreprenant, bref, tourné vers l'avenir.

Enfin, à tous ceux qui vous ont vu venir, dites-leur qu'ils sont aveugles et font preuve de simplisme. 

Ne dites pas : "Deux millions dans la rue et dix millions de grévistes, je commence à me sentir seul", mais plutôt : "Attention qu'une minorité ne se mette pas en faute en privant les Français de leurs droits" (Raffarin, 16 mai 2003). 

Si pour terminer, ça n'a pas marché, c'est que vous êtes trop nul (Juppé, 1995), et la France d'en bas, pas assez abrutie par votre matraquage télévisuel quotidien. Alors, envoyez la troupe (voir Sarkozy) ! 


Joël Pothier | Atelier de BioInformatique | 12 Rue Cuvier, 75005 Paris     

"Reality is that which, when you stop believing in it, does not go away." - P. K. Dick  (en anglais dans le texte)
 Email : jompo@abi.snv.jussieu.fr |   http://wwwabi.snv.jussieu.fr/~jompo/



Source : Joël Pothier / université de Jussieu

La vérité si je mens

SNCF / Poste / EDF / RATP / Educ nat /                 contre argument 

Le tract qui vous dit tout 

NDLR  : ce document circule depuis plusieurs mois sur les réseaux de messagerie

---Liberté Égalité Fraternité quand ça m'arrange : -----
Chapitre I
- Savez vous quelle entreprise coûte chaque année à l'état 68, 5 milliards
de Francs, soit plus que, réunis:
- le budget de la Justice (27 milliards)
- le budget des affaires étrangères (20 milliards)
- le budget de la culture (16 milliards)
- le budget de l'environnement (2 milliards)
- Quelle entreprise cumule à elle seule 170 000 journées de grèves sur l'année 2000 ?
- Quelle entreprise envoie une partie de ses salariés en retraite à 50 ans (les autres à 55) quand on demande aux salariés du privé d'aller jusqu' à 60 ans avec 40 ans de cotisations ? (Et le plus forts, c'est que ce sont les dits salariés du privé qui payent des deux tiers du coût de ces retraites anticipées)
Réponse : la SNCF ! Et quand on sait que partout ou presque les transports ferrés sont privés, que ce sont les compagnies privées qui ont développé les chemins de fer en France (et sur un réseau bien plus important que la peau de chagrin actuelle), on peut se poser des questions...
Chapitre II
- Savez vous qu'en France, la Poste avec 285000 salariés distribue chaque année 24 milliards de lettres et d'objets à 60 millions de gens sur 550.000 km²:
Bravo ! Aux états Unis, il y a 3 fois plus de postiers, qui distribuent 9 fois plus d'objets à 5 fois plus de gens sur une superficie 20 fois plus importante. Ce qui fait qu'un postier américain est 3,75 fois plus efficace qu'un postier français. 
Vous trouvez ça normal vous ?
Chapitre III
- Savez vous qu'EDF emploie la bagatelle de 4200 personnes pour gérer le pactole d'1,94 milliards que le comité d'entreprise ponctionne chaque année sur les recettes (1%),
( j'ai pu vérifier et oui c'est le cas)
Alors que les bénéfices de l'entreprise ne sont que de 2,5 milliards (pour donner un ordre d'idée, le ministère de l'aménagement du territoire dispose d'un budget d'1,85 milliards de F).
Et qui gère (seule) ce pactole et ces 4200 "permanents" ? La CGT. C'est beau le socialisme. On comprend que ce syndicat n'ait pas encore déposé le bilan bien qu'il ne représente plus que 1% des salariés. 
(Note : le 1% me parait bien faible!)
Chapitre IV
- Savez vous qu'à la RATP, on travail 20% de moins que dans le secteur privé, on est deux fois plus absents on part en retraite 25 % plus tôt, on bénéficie de salaires 20 % plus élevés et de retraites 60 % plus élevées.
Vous trouvez ça acceptable ?
Chapitre V
- Savez vous quelle est la plus grande des administrations au monde après l'armée chinoise ?
L'éducation nationale française : 1 418 744 personnes (plus que l'Armée Russe, ex Armée Rouge). Et sur ce chiffre, il y a moins d'1 million d'enseignants ! C'est à dire qu'il y a 512 087 "administratifs" (hors restauration et services annexes bien sur). Savez vous que sur ces 512 000 personnes, une commission d'enquête de l'assemblée a trouvé 37 664 salariés
qui n'apparaissent que dans la colonne "dépense de personnel" et dont personne ne sait ce qu'ils font. 
Ca vous en bouche un coin, non ? 
Le coût de cette gigantesque plaisanterie ? 
650 milliards de Francs par an, soit le prix de 52 porte-avions nucléaires de 36 000 tonnes (avec hélice en état de marche).
Le manque de professeurs dont on nous rebat les oreilles ? Il y a
aujourd'hui 459 600 élèves de moins qu'en 1991, mais 247 000 enseignants de plus. Les résultats : sur 726.000 jeunes qui quittent chaque année le système, le ministère reconnaît lui même que 439 000 n'ont "aucune réelle formation".
Il y a aujourd'hui 236 583 étudiants en "Sciences humaines et sociales" dans les Facs : chacun coûte 48 000 F par an à la collectivité. Et tout le monde sait qu'il n'y a qu'une poignée de postes à pourvoir dans ce Secteur (5.000 par an ? peut être 10 000 ?). Au moins peuvent ils servir à manifester contre Le Pen...
Rappelons que l'OCDE a classé la France très loin des autres nations Occidentales en comptant 40 % d'illettrés en France (capacité à lire, comprendre et résumer en cinq lignes un texte simple de 20 lignes).
Enfin, sur les 13 meilleurs lycées parisiens sur le résultat au bac, 11 sont .... privés.
PS : 6 157 117 salariés du public, plus 5 millions de retraités du public (!), plus les conjoints = 18 millions de bulletins de vote. On comprend tout.
A quand l'abolition des privilèges ?
Un chiffre à retenir : les fonctionnaires représentent 27 % de la population active ayant un emploi, alors que chez les autres pays du G7, on ne dépasse jamais 13 %.
Dégraissons le Mammouth et le reste !
Descendons tous dans la rue le 18 juin 2003 de l'étoile à la Concorde pour prouver à ces profiteurs et feignants qu'on a marre de les voir se moquer de ceux qui travaillent et prennent réellement à cœur les intérêts des Français et non pas seulement leurs petits intérêts catégoriels désormais d'autant plus abusifs qu'ils en profitent pour se mettre en grève à tout bout de champ, aux ordres de syndicalistes menteurs, profiteurs et aux
ordres du PCF, de la CGT et des socialistes, tous minoritaires !
· Petite info trouvée par hasard sur le forum  d'un site côté Sud-Ouest

18 juin / Ces ragots sur les privilèges des SNCF ont été démentis ce jour sur France Info. Le tout reposait sur un e-mail qui s'est répandu sur la toile. Il prétendait se fonder sur des sources "La vie du rail".
Très remonté par cette intox, le journal vient de publier une enquête qui indique que les conducteurs ne gagnent pas 40 000 F nets mais en moyenne 17 000 F de brut mensuel.
 

· Sur le site du CRS : http://perso.wanadoo.fr/csr/
" La vérité sur ces salauds de cheminots grévistes" 

Voir la fiche de paie d'un jeune cheminot très riche qui n'est même pas payé quand il fait grève ! Précisons qu'il a un an d'ancienneté. Les cheminots sont loin d'avoir des salaires mirobolants. La propagande faite autour des salaires des conducteurs est souvent fausse et cache que les conducteurs ne sont qu'une petite partie des cheminots et qu'ils ont aussi des conditions de travail flexibles pas de tout repos. Il y a deux retenues sur la fiche de paie : l'une pour un débrayage d'une heure, l'autre pour la grève du 18 mars contre la mise en concurrence du fret ferroviaire...page 1 et page 2 . "
La fiche de paie en question en cliquant sur les liens "page1" et "page2

· Sur le site de " la vie du rail " : http://www.webvdr.com/
Salaire des conducteurs : un malheureux e-mail
Au prétexte de protester contre les grèves dans les transports, un e-mail qui circule sur la toile depuis quelque temps s’en prend à la SNCF et aux cheminots, en alignant une longue litanie de chiffres. L’un d’eux aurait selon ce mail été publié par La Vie du Rail en 2002 : nous aurions écrit que " pour un conducteur TGV de 40 ans le salaire net annuel toutes primes et avantages confondus s’élève à 490 000 francs". Cela correspondrait à une rémunération nette de 40 833 francs par mois. Comme aucun journal n’est à l’abri d’une coquille ou d’une énormité, nous avons cherché dans tous les numéros de l’année dernière si nous n’avions pas publié ce chiffre plutôt stupéfiant. Nous n’en avons pas trouvé trace. Ce qui est sûr, c’est que dans une enquête du 12 février 2003, nous avons publié la rémunération brute moyenne annuelle des agents de conduite (primes comprises), rapportée sur 12 mois : elle se monte, pour les conducteurs de route (appelés par la SNCF : TB) à 2 625 euros, soit 17 325 francs. Très loin du chiffre avancé par un mail malveillant. 


Source : http://www.webvdr.com/

Conditions d'accueil d'un étranger : les pouvoirs du maire renforcés par la Commission des lois de l’Assemblée nationale 

18 juin 2003 


La Commission des lois de l'Assemblée nationale, qui a adopté le projet de loi Sarkozy sur l'immigration, a décidé mardi de renforcer le pouvoir des maires en matière d'immigration comme la possibilité pour les "services sociaux des communes" de contrôler les conditions d'accueil d'un étranger, une vérification effectuée jusqu'ici seulement par l'Office des migrations internationales (OMI). 

Pour lutter contre ceux qui font venir leur famille avec un visa de tourisme et demandent ensuite sur place le regroupement familial, la commission a voté un amendement de M. Mariani qui ouvre la possibilité de retirer la carte de séjour à celui qui a ainsi fait venir son conjoint et ses enfants. En revanche, la commission a décidé qu'en cas de regroupement familial les membres de la famille n'attendront que deux ans pour avoir une carte de séjour temporaire au lieu de cinq si celui qui les a fait venir est titulaire d'une carte de résident. 

Par ailleurs, la commission a décidé de rendre payante l'attestation d'accueil, en demandant 15 euros par personne hébergée à celui qui la reçoit. Cet amendement du rapporteur Thierry Mariani (UMP) a "pour objet de financer les nouvelles missions qui sont confiées à l'OMI dans le contrôle des informations figurant sur une attestation d'accueil", selon l'exposé des motifs de l'amendement. 

La commission a aussi adopté un amendement de Christian Estrosi visant à confier à des entreprises les transferts de prisonniers qui mobilisent beaucoup de policiers et de gendarmes qui sont "autant de forces en moins sur le terrain". Un deuxième amendement de M. Estrosi ouvrant "la possibilité de retirer la nationalité française" à des personnes impliquées "dans des faits de terrorisme" a aussi été adopté. 

Alors qu'un étranger qui justifie de dix ans de présence en France peut se voir délivrer une carte de séjour, un amendement qui décompte les années pendant lesquelles un étranger aura utilisé des faux-papiers a également été voté par la commission. 

Pour les étrangers dont les problèmes de santé ne pourraient pas être soignés dans leur pays d'origine, un amendement retenu par la commission prévoit la "faculté pour le préfet de demander une contre-expertise". 

Les députés ont aussi décidé de faire payer les frais de rapatriement d'un étranger en situation irrégulière à son employeur. 

Le fichier des empreintes digitales devra aussi être élaboré en conformité avec la Commission nationale de l'informatique et des libertés. Un amendement UDF souhaite qu'il soit aussi possible de prendre une photo lors du relevé d'empreintes. 

_____________________________________________________________________ 

Danger, réfugiés !

COMMUNIQUÉ 

Comment l'Europe se sanctuarise 
en créant des camps hors de ses frontières

04/06/2003 — Le Parlement s'apprête à voter une réforme de l'asile qui inaugurerait la notion d'« asile interne » - c'est-à-dire la possibilité de refuser d'accueillir un demandeur d'asile si dans le pays qu'il fuit, même loin de chez lui, se trouve une zone où il pourrait être à l'abri. Cette introduction de la notion d'asile interne n'est en fait que la partie (française) émergée, d'un iceberg européen, qui vise à remettre fondamentalement en cause la Convention de Genève de 1951 sur les réfugiés.

Les quinze États membres de l'Union européenne envisagent en effet de mettre en place un programme d'« externalisation » de l'asile, qui pourrait être discuté au Conseil européen de Thessalonique à la fin du mois de juin 2003. Le principe, conçu pour « mieux gérer le dispositif d'asile en Europe » (comprenez : pour éviter d'avoir à accueillir trop de demandeurs d'asile), est simple et comprend deux volets :

1. Instauration de « zones de protection régionale » (par exemple l'Iran, la Somalie, les États des Balkans ou la Turquie…), qui se trouveraient au plus près des pays de départ des populations contraintes à l'exil - parmi lesquelles d'éventuels candidats à l'asile. L'idée est de les empêcher de poursuivre leur route jusqu'à l'intérieur de l'Union, en leur assurant une « sécurité » sur place.
L'histoire, avec Srebrenica par exemple, nous a appris ce qu'il en était parfois de ces garanties internationales de protection…

2. Création, dans ces zones ou dans d'autres pays non membres de l'Union européenne (on a parlé de l'Albanie, de l'Ukraine, du Maroc…), de « centres de transit » où seraient déportés et maintenus, le temps d'instruire leur requête, les étrangers qui, ayant pénétré dans l'un des pays de l'Union, demandent l'asile. Ces centres pourraient être gérés par des organisations internationales, sous le contrôle du Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR). C'est seulement dans le cas où ils seraient reconnus réfugiés qu'ils pourraient revenir en Europe. 

Selon Tony Blair, initiateur du projet, ce système permettra de répartir plus équitablement la « charge » que représentent les demandeurs d'asile dans les pays susceptibles de leur offrir une protection, et de dissuader « les faux demandeurs d'asile » en les empêchant de rester en Europe. Nicolas Sarkozy a récemment fait connaître son intérêt pour cette perspective. L'Espagne et l'Italie sont enthousiasmés par cette nouvelle façon d'envisager l'asile.

Le HCR, lui aussi, s'est dit favorable à la mise en place de solutions permettant une « meilleure répartition des responsabilités et de la "charge" que représentent les demandeurs d'asile » entre les pays de l'Union européenne, et approuve la création de camps fermés pour placer, hors d'Europe, les personnes qui utilisent « manifestement » la procédure d'asile pour contourner les lois sur l'immigration.

Tout pourrait dès lors aller très vite : une phase d'expérimentation, pour le démarrage de projets pilotes avant la fin de l'année 2003, risque d'être lancée au mois de juin. Jusqu'à ce que la Commission européenne rende, le 3 juin, un rapport dans lequel elle exprime des réserves par rapport à la proposition britannique, aucune communication officielle sur la délocalisation de l'asile que l'Union est en train de décider n'était disponible. Ni le Parlement européen, ni les parlements nationaux n'ont été appelés à se prononcer sur ces projets de création de camps pour demandeurs d'asile. En France, au moment même où l'Assemblée nationale débat du projet de réforme de la loi sur l'asile, le gouvernement mène des discussions avec ses partenaires européens sans aucune information du public ni des associations concernées. La presse n'en a pas fait état.

Or la sanctuarisation de l'Union européenne qui se dessine ainsi a pour objet et aura pour effet de neutraliser l'application de la Convention de Genève. Car si celle-ci ne fait pas obligation aux États d'accueillir les demandeurs d'asile, elle n'en pose pas moins un principe de non-refoulement. Et un système qui consiste à éloigner d'emblée les réfugiés du pays où ils ont présenté leur requête, et à les enfermer dans un centre de transit à des milliers de kilomètres est, à l'évidence, en totale contradiction avec l'esprit de Genève !

Pourquoi ne pas imaginer ensuite que l'Union charge, moyennant finances, des États tiers de garder chez eux ceux à qui elle aurait finalement reconnu le statut de réfugié, et ne les fasse entrer qu'en fonction de ses besoins de main d'œuvre ?

Petit à petit, dans le cadre d'une confidentialité aussi peu démocratique que possible, l'Europe place des persécutés en quarantaine exactement comme s'il s'agissait de pestiférés.

Paris, le 4 juin 2003

Source : http://www.gisti.org/doc/actions/2003/asile/danger.html
Nicolas Sarkozy s'en prend aux "délinquants de la solidarité"

Dans une lettre au Gisti, le ministre accuse les associations de favoriser les filières criminelles. 

L'"appel à la désobéissance" n'a visiblement pas plu au ministre de l'intérieur. Nicolas Sarkozy a écrit le 20 juin au Groupe d'information et de soutien des immigrés (Gisti), initiateur de l'appel, pour faire part aux signataires de sa désapprobation.

Début juin, des cinéastes, musiciens, metteurs en scène et intellectuels, soutenus par 123 organisations, lançaient un "Manifeste des délinquants de la solidarité" s'insurgeant contre les nouvelles dispositions du projet de loi sur l'immigration, qui prévoit notamment le renforcement des mesures répressives à l'encontre des militants et associations qui aident les étrangers en situation irrégulière (Le Monde du 9 juin).

Depuis, la pétition a recueilli près de 8 000 signatures individuelles et celles de 256 associations et organisations. 

Les pétitionnaires ont repris la même recette qu'à leur premier appel, en 1997, contre le durcissement des conditions d'obtention des certificats d'hébergement des étrangers en visite en France par la loi Debré : une pétition "citoyenne" pour protester contre le "délit de solidarité", un "appel à la désobéissance" où les signataires affirment avoir transgressé la loi pour venir en aide aux étrangers. 

Le ministre de l'intérieur n'a pas goûté leur phraséologie. Sans "contester le bien-fondé" du droit de critique de ses interlocuteurs, M. Sarkozy entend "attirer leur attention sur ce qu'[ils ont signé]". Il reproche tout d'abord au texte un mensonge : "Mon projet de loi n'aggrave absolument pas les sanctions pénales" prévues pour les personnes qui aident les étrangers à se maintenir sur le territoire. Il soutient que ne sont pas visées, comme le reprochent les pétitionnaires, les associations humanitaires : celles-ci font l'objet d'"une grande tolérance de la part des services de police". Il n'est "nullement" dans les intentions du numéro deux du gouvernement de "poursuivre celui de nos compatriotes qui tend la main à la personne en détresse".

"COMPLICES"

La nouvelle loi prend en revanche pour cible "les passeurs, les employeurs et les loueurs de logements à des étrangers en situation irrégulière" et renforce les peines et sanctions encourues. La mesure qui prévoit la saisie des biens des auteurs ne s'appliquera qu'en cas de "circonstance aggravante" comme la criminalité organisée, la mise en danger de la vie d'autrui et les conditions de transport ou de travail inhumaines. Le ministre veut frapper les "filières criminelles d'immigration", explique-t-il dans le détail. Pour finir par accuser les signataires de s'en faire les complices : "En appelant vos compatriotes à se faire "délinquants de la solidarité", vous les invitez en réalité à organiser des filières criminelles", assène M. Sarkozy, qui conclut : "C'est une manière bien originale d'aider son prochain."
Les initiateurs de la pétition ont réagi. Jeudi 26 juin, ils ont rédigé une "lecture critique" de la lettre du ministre de l'intérieur. Ils maintiennent que ce sont bien les associations, personnes morales, qui sont visées : "Si le gouvernement n'entend pas inquiéter ceux et celles qui aident les étrangers en détresse, il lui serait loisible d'indiquer dans la loi que seuls peuvent être poursuivis les groupements qui agissent à but lucratif." A leurs yeux, le gouvernement "préfère rester dans le vague" afin de conserver un moyen de pression.

Sylvia Zappi

Source : article paru dans l'édition de Monde du 29.06.03

MANIFESTE DES DÉLINQUANTS DE LA SOLIDARITÉ

Pétition

« Toute personne qui (...) aura, par aide directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la circulation ou le séjour irréguliers, d'un étranger en France ou dans l'espace international précité sera punie d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 30 000 €. » (Article 21 de l’ordonnance du 2 novembre 1945)

Chaque année en France, malgré l'article 21 de la loi sur l'entrée et le séjour des étrangers, des centaines d'associations, des milliers de citoyens, accueillent, aident, informent sur leurs droits des étrangers.

Ils le font dans des conditions difficiles en raison de la faiblesse de leurs moyens et des innombrables obstacles rencontrés dans les préfectures, les administrations et institutions censées assurer accueil et protection à tous, mais aussi en raison d'une attitude de suspicion généralisée envers les étrangers. De plus en plus, ceux et celles qui défendent l'État de droit et la nécessité de l'hospitalité sont menacés de poursuites, quand ils ne sont pas mis en examen, par exemple pour avoir seulement hébergé gratuitement un étranger en situation irrégulière.

Demain, si l'actuel projet de réforme du gouvernement est voté, ces citoyens et associations « coupables » d'aide au séjour irrégulier pourront être condamnés plus sévèrement encore*.

Dans le même temps où on cherche ainsi à créer un véritable délit de solidarité, le silence est fait sur la situation des étrangers en France et en Europe, et sur le rôle effectif de centaines d'associations et de milliers de citoyens solidaires des étrangers en situation irrégulière.

Nous déclarons être l'un d'eux. Nous déclarons avoir aidé des étrangers en situation irrégulière. Nous déclarons avoir la ferme volonté de continuer à le faire. De même que nous réclamons un changement radical des politiques à l'égard des immigrés et des étrangers, nous réclamons le droit à la solidarité, contre la logique des États.

Si la solidarité est un délit, je demande à être poursuivi(e) pour ce délit.

Paris, le 27 mai 2003

* L'article 17 du projet de loi Sarkozy prévoit la confiscation pour les personnes physiques de tous leurs biens, meubles ou immeubles. L'article 18 prévoit la même chose pour les personnes morales (par exemple les associations ou les syndicats).
Personnes initiatrices du manifeste :
Jean-Claude Amara (porte parole de Droits Devant !!), Mouloud Aounit (secrétaire général du MRAP), Jeanne Balibar (comédienne), Etienne Balibar (professeur émérite à l'Université de Paris X Nanterre), Françoise Balibar (professeur émérite à l'Université de Paris VII), José Bové (porte-parole de la Confédération paysanne), Rodolphe Burger (musicien), Olivier Cadiot (écrivain), Laurent Cantet (cinéaste), Monique Chemillier-Gendreau (universitaire), Annie Collovald (politiste), Catherine Corsini (cinéaste), Noir Désir (musiciens), Nathalie Ferré (présidente du Gisti), Jacques Gaillot (évêque), Sergent Garcia (musicien), François Geze (éditeur), Albert Jacquard (généticien), Frédéric Lebaron (sociologue), Catherine Levy (chercheur), Danièle Lochak (universitaire), Dominique Manotti (ecrivain), Daniel Mesguich (metteur en scène), Danielle Mitterrand (présidente de France Liberté), Ariane Mnouchkine (metteur en scène), Gérard Mauger (Sociologue), Yann Moulier Boutang (universitaire, directeur de la revue Multitudes), Jean-Luc Nancy (philosophe), Victoire Patouillard (présidente d'Act Up-Paris), Jean-François Perrier (comédien), Denis Podalydès (acteur), Olivier Py (metteur en scène), Léon Schwartzenberg (médecin), Johanna Siméant (professeure de science politique), Anne-Gaëlle, Cali, Christian, Édith et Grégoire de Têtes Raides (musiciens), Pierre Tévanian (enseignant), Jean-Pierre Thorn (cinéaste), Anne Tristan (enseignante), Michel Tubiana (président de la LDH), Fabien Tuleu (délégué général d'Emmaüs France), Jean-Pierre Vernant (professeur honoraire au collège de France), Karin Viard (actrice), Pierre Vidal-Naquet (historien), Loïc Wacquant (sociologue), Jacques Weber (metteur en scène et acteur)

Collectifs et organisations initiateurs du manifeste : Act Up-Paris, Confédération Paysanne, Droits Devant !!, Emmaüs France, France Libertés, Gisti (groupe d'information et de soutien des immigrés), Ligue des droits de l'homme, Le Bar Floréal.photographie, Médecins du Monde, Médecins sans frontières, MRAP (mouvement contre le racisme et pour l'amitié entre le peuples), Ras'l Front, la revue Vacarme
Source : http://petition.gisti.org/manifeste/
Logement social : une manifestation contre la politique gouvernementale 

23/06/03

«Alerte ! Le logement social est en danger.» 

C’est le mot d’ordre lancé par quatre organisations nationales de locataires lors du congrès annuel du mouvement HLM, organisé à Lille du 17 au 19 juin. La CGL, la CLCV, la CNL et la CSF appelaient à un rassemblement commun le 18 juin devant le Palais des congrès.

L’actuelle politique gouvernementale en matière de logement est à l’origine de cette mobilisation commune – et plus particulièrement l’annulation et l’annonce du gel de certains crédits budgétaires pour le logement HLM. «On compte 1 600 000 demandeurs de logement, pour beaucoup de condition très modeste. On ne leur propose qu’un volume restreint de constructions, très nettement insuffisant», ont rappelé les associations lors de leur intervention au congrès. Elles dénoncent, en vrac, la revalorisation insuffisante des aides au logement, l’augmentation de l’électricité et du gaz, la flambée des loyers dans tous les secteurs y compris dans le logement social… A ce propos, l’enquête publiée en avril dernier par la CLCV montrait effectivement que la sortie de la période de gel des loyers entraînait des hausses importantes (cf. INC Hebdo numéro 1254).

Les associations s’inquiètent aussi de la révision des charges locatives annoncée par la sortie du rapport Pelletier (voir page 4) : «Celles-ci vont inévitablement accroître les dépenses des locataires, sans leur garantir une amélioration du service rendu.» De son côté, l’Union nationale des associations familiales (Unaf) dénonce également la baisse des crédits destinés non seulement aux organismes HLM mais aussi à la réhabilitation du parc privé. «Les crédits pour le logement social ne permettront que de construire 49 000 logements, contre 57 700 en 2002», note l’association, qui ajoute qu’une part significative des crédits de l’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat (ANAH) est gelée.

L’Unaf critique par ailleurs le nouveau dispositif d’amortissement fiscal mis en place par le ministre du Logement (cf. INC Hebdo numéros 1252 et 1256). Elle craint que ce système bénéficie plus aux investisseurs assez fortunés qu’aux familles modestes.

Face à cette grogne générale, Gilles de Robien a réagi dès le 16 juin en annonçant que le gel prévu des crédits destinés à la construction de logements sociaux serait levé. Le ministre devait intervenir le 19 juin lors du congrès pour donner plus de détails.

> Plus d’infos
Certaines mesures concernant le dispositif Robien ont été adoptées le 5 juin dans le cadre de la loi sur l’urbanisme, l’habitat et la construction. Le texte devrait bientôt paraître au JO.

SML (médecins libéraux) : la réforme de la Sécu  " pourrait être douloureuse " 

AFP | 24.06.03 | 19h41

Le président du Syndicat des médecins libéraux, Dinorino Cabrera, a estimé mardi que la réforme de l'assurance maladie annoncée par le gouvernement "pourrait être douloureuse" pour les assurés sociaux et les praticiens libéraux.

D'après M. Cabrera, qui s'exprimait lors d'un point de presse, "rien n'est encore discuté ni négocié", mais "l'organisation de notre système (de santé) va être revue". "La réforme pourrait être douloureuse, au niveau de la prise en charge des assurés (et) au niveau des modes d'exercice des médecins", a-t-il estimé. 

Parmi les éventuels "scénarios catastrophe" qu'il a affirmé craindre, M. Cabrera a indiqué que "rien n'interdit que demain il y ait une médecine d'Etat et une médecine libre", estimant que, notamment dans les années 80, la gauche avait déjà eu "des projets" allant dans ce sens. Le 16 avril, après huit mois de discussions et malgré un accord "politique" le 10 janvier prévoyant notamment une revalorisation des honoraires des médecins - visant à leur permettre, selon le SML, de travailler "moins" et "mieux" - les négociations avec l'assurance maladie visant à rédiger une nouvelle convention ont été rompues. 

De ce fait, les spécialistes sont dans l'attente d'un règlement conventionnel minimal (RCM) qui doit être publié par le gouvernement, la hausse des tarifs des consultations prévue dans l'accord n'étant pas entrée en vigueur.

Source : Agence France Presse / dépêche du 24 juin 2003

Professionnaliser le bénévolat des retraités 

• ARTICLE PARU DANS L'EDITION DU MONDE DU 21.06.03

Il va falloir inventer des mots nouveaux. "Bénévole" et "bénévolat" par exemple, tout imprégnés de charité chrétienne individuelle, peinent aujourd'hui à rendre compte de l'ampleur quasi industrielle prise parfois par le travail gratuit des retraités. 

Les banques alimentaires sont ainsi l'un des meilleurs exemples d'une mutation qui fait du bénévole l'un des piliers de la lutte contre toutes les formes de fracture sociale.

Avant les très médiatiques "Restos du cœur", loin devant le Secours populaire et la Croix-Rouge, les banques alimentaires sont une quasi-marque déposée qui, en 2002, a discrètement collecté 60 500 tonnes de denrées périssables et non périssables d'une valeur de 135,5 millions d'euros. Ces montagnes de produits laitiers (32 %), fruits et légumes (25 %), féculents (14,5 %)... provenant aussi bien des industries agroalimentaires, des surplus européens, de la grande distribution que des collectes effectuées une fois l'an auprès de particuliers (les sacs donnés à l'entrée du supermarché et que l'on restitue pleins de l'autre côté des caisses) ont servi à distribuer 121 millions de repas à près de 800 000 exclus l'an dernier.

La relative discrétion médiatique des banques alimentaires tient au fait qu'ils ne sont pas en relation directe avec le consommateur. Elles rétrocèdent le produit de leur collecte à un maillage très dense de 4 350 associations et organismes sociaux. Nonobstant cette fonction d'arrière-plan, les banques n'en représentent pas moins un maillon essentiel de la solidarité collective.

Tête de réseau de 79 banques départementales, la Fédération française des banques alimentaires est présidée par Pierre de Poret, 65 ans, lui-même retraité et bénévole. Ancien directeur des ressources humaines de Suez, ce juriste de formation a toujours mené, parallèlement à son parcours professionnel, une activité associative notamment en direction de jeunes en difficulté vis-à-vis de la justice. Au sein des banques alimentaires, il est épaulé dans sa tache par un salarié, Jean-Marie Dupont, secrétaire général et véritable cheville ouvrière du dispositif. Ancien militaire de carrière, Jean-Marie Dupont se définit comme "la maîtresse de maison" et "la mémoire de l'organisation". Sans lui, le président maîtriserait difficilement les nœuds du dispositif.

GAINS DE PRODUCTIVITÉ

Apres 19 ans d'existence, les banques alimentaires, dont le fonctionnement repose entièrement sur le bénévolat de près de 2 500 personnes - des retraités pour la plupart - et une mince ossature de salariés (62 contrats à durée indéterminée et 310 contrats emploi solidarité et contrats emploi consolidé), paraissent à un tournant de leur histoire. Celui de la "professionnalisation" précisément.

Peut-on et doit-on "professionnaliser" le bénévolat ? A priori, la question n'a pas de sens dans la mesure où être bénévole n'est pas un métier. Mais, comme toute organisation devenue complexe, les banques alimentaires ont besoin aujourd'hui de générer des gains de productivité en poussant l'action des bénévoles dans une voie de rigueur identique à celle qu'une entreprise estime devoir attendre d'un salarié. "Lorsqu'il s'agit de respecter la chaîne du froid, tous les collaborateurs font preuve de réactivité, et les problèmes sont rares", explique Pierre de Poret.

Mais certaines banques alimentaires fonctionnent avec une grosse équipe de bénévoles, ce qui n'est pas sans poser des problèmes d'organisation. Amener chacun à communiquer les dates de ses absences suffisamment à l'avance, à accepter de travailler en équipe, à partager si nécessaire la mission qui lui est confiée avec d'autres n'est pas forcément simple.

Un retraité enfin dégagé des contraintes de la vie professionnelle n'aura pas forcément envie d'en endosser d'autres quand il décide de faire don d'une partie de son temps et de son énergie à une activité caritative. D'où, d'ailleurs, la difficulté à convaincre des bénévoles compétents d'accepter des responsabilités qui pourraient les engager plus qu'ils ne le souhaitent. Quant à évoquer un éventuel stage de formation en management ou en logistique, la proposition peut apparaître incongrue à des retraités sortis de la vie professionnelle.

La mise en place d'un Intranet permettant aux différentes banques alimentaires de mieux communiquer entre elles et permettant de mieux faire circuler information et expérimentations est aussi freinée par le fait que nombre de retraités n'ont pas été familiarisés avec les nouvelles technologies de l'information et de la communication.

Dominique Dupré La Tour, ancien officier de marine, chargé de mission bénévole deux jours par semaine au sein de la Fédération des banques alimentaires, est plus précisément chargé de réfléchir à la contractualisation des relations entre la Fédération et les bénévoles. Il met actuellement la dernière main à une charte qui fera l'objet d'un large débat avant d'être institutionnalisée.

Lucides sur les ressorts du bénévolat, Pierre de Poret et Dominique Dupré La Tour estiment que le respect de certaines contraintes peut représenter la contrepartie des bénéfices personnels qu'un retraité retire forcément de son activité de bénévole. "La rémunération du bénévole n'est pas financière, mais elle existe. On fait don de ses capacités, mais on en retire une identité, une satisfaction qui ont aussi une valeur en termes de reconnaissance sociale", expliquent-ils. Les deux hommes semblent avoir appris à se méfier des bénévoles qui affirment n'agir que dans le sacrifice de soi. Comme si le don pouvait se passer de contre-don.

Yves Mamou Fédération française des banques alimentaires. Tél. : 01-49-08-04-70.
Source : http://www.lemonde.fr/article/0,5987,3238--324677-,00.html
La « société du risque »

A contre-courant

Geneviève Azam  /  Membre du Comité scientifique d’Attac

La réforme des retraites aujourd’hui, celle de la protection-santé demain, tout comme celle de la transformation du rapport salarial illustrée par la réforme du RMI-RMA relèvent de l’exécution méthodique et systématique du projet de « Refondation sociale » du Medef, lui-même inspiré des réflexions de la Banque Mondiale, du FMI,et de l’OMC.

Cette nouvelle utopie sociale repose sur la mise en avant du risque comme « valeur des valeurs »(1), selon les mots de Denis Kessler, inspirateur du projet et ex-numéro deux du Medef et de François Ewald. Elle puise dans la philosophie libérale selon laquelle la société se constitue à partir d’individus nomades, atomisés, confrontés à la lutte pour la vie, face à une nature considérée comme hostile et dans un univers de rareté des ressources. Traduite dans les termes du libéralisme économique, cette vision s’exprime dans la concurrence comme moteur de la vie en société.

Le risque dans ce contexte est le support idéologique d’une déconstruction sociale : toutes les créations collectives visant à mutualiser les risques concrets, tout enracinement des personnes dans des structures sociales porteuses de l’idée d’une dette collective sont vus comme archaïsmes, obstacles à la créativité et à l’efficacité économique. La précarité généralisée, l’insécurité sont la condition du progrès dans une société dépouillée de tout contenu politique et réduite à une « communauté du risque »(2), selon l’expression de François Erwald. Cet habillage pseudo-philosophique, qui n’hésite pas à faire référence à Michel Foucault par la voix de son ancien secrétaire, François Erwald, laisse vite place aux réflexions plus prosaïques inspirées du principe de l’intérêt bien compris : « Le risque est notre matière première », déclarait Denis Kessler, alors qu’il était président de la Fédération française des sociétés d’assurance.

Cette « société du risque » participe d’un double mouvement : l’individualisation des risques sociaux d’un côté, et la socialisation des risques économiques de l’autre. Elle s’incarne dans des réformes visant à transférer aux individus la responsabilité de gérer leur « capital »retraite via la capitalisation, tout comme leur »capital » santé via l’assurance privée, ou encore leur « capital » emploi. Elle s’oppose à la mutualisation des risques, construite dans le cadre de l’État social depuis la fin du XIXème siècle et de l’État providence ensuite. Cette dernière est fondée sur la construction d’un espace collectif de solidarité qui définit des droits, d’un espace politique qui organise le lien entre étrangers, sur la base d’une solidarité impersonnelle. 

En opposition à cela, les réformes en cours individualisent le risque et restreignent la solidarité à la base familiale, stricte ou élargie. Le thème récurrent de la proximité, en mettant en avant des valeurs d’ordre domestique, traduit ce déplacement d’une société politique vers une société économique. La santé, le travail ne sont plus des droits mais des biens. L’individualisation des risques sociaux va de pair avec la socialisation des risques économiques et financiers. En effet, la notion de risque est constitutive de la naissance de l’imaginaire capitaliste selon lequel le risque est source d’innovation, et le profit, la rémunération juste et légitime de la prise de risque. Néanmoins, cet état d’esprit du capitalisme naissant était encore imprégné de l’idéal puritain et d’une certaine éthique de la responsabilité : le risque financier était assumé par le propriétaire du capital. L’émancipation du capitalisme vis-à-vis de l’idéal puritain se traduit aujourd’hui par la dilution de la responsabilité face au risque.

Le passage programmé à un système de retraite par capitalisation illustre cette tendance et manifeste le lien entre individualisation des risques sociaux et socialisation des risques économiques. Les plans d’épargne salariale dans les entreprises enrôlent les salariés devenus actionnaires : lorsqu’une part de la rémunération de base se réalise en actions, les salariés-actionnaires sont soumis au risque financier. De même, les exigences des apporteurs de capitaux, des fonds de pension notamment, conduisent de fait à fixer les rémunérations du capital indépendamment des performances de l’entreprise. C’est alors le coût salarial qui devient variable d’ajustement face aux incertitudes et qui supporte le coût du risque. A l’exploitation s’ajoute la schizophrénie !

Dans la société néo-libérale promise, le risque et l’insécurité constituent les fondations, et la politique sécuritaire, l’instrument de régulation. Le risque comme « valeur des valeurs ».

Source : "Politis" du 19 juin 2003

Retraites  : le plan Fillon risque de pénaliser les femmes

Seule l'interruption de leur activité pourrait désormais permettre une "validation de droits".

Comment éviter que les femmes ne soient doublement pénalisées par la réforme des retraites en débat à l'Assemblée nationale ? La rapporteure de la délégation aux droits des femmes sur ce projet de loi, Claude Greff (UMP, Indre-et-Loire), en convient : "C'est surtout la femme qui travaille qui sera pénalisée, mais, ajoute-t-elle, ce n'est que la conséquence de la jurisprudence européenne." Dans le dépliant d'explication qu'il a adressé aux Français, Jean-Pierre Raffarin n'évoque pas cette question, assurant simplement, de manière évasive, que "les temps partiels et les ruptures de travail, dues notamment à l'éducation des enfants, seront mieux pris en compte dans le calcul des retraites".

Les promoteurs du projet de loi estiment que l'extension aux hommes des bonifications de pension en cas de cessation d'activité pour élever un enfant constitue un réel progrès social. Il n'en reste pas moins que ce texte va rendre plus dures, pour bon nombre de femmes, les conditions permettant de bénéficier d'une retraite à taux plein. Tout d'abord, parce que, à la décote appliquée pour chaque trimestre manquant, s'ajoute le fait que le calcul s'effectuera désormais - pour les fonctionnaires et les salariés du privé - sur 160 trimestres et non 150. Or, dans son rapport 2000 sur la Sécurité sociale, la Cour des comptes relevait que 25 % des femmes n'ont pas validé 160 trimestres de cotisation entre 60 et 65 ans.

Moins évident est le "tour de passe-passe", comme le qualifie la députée (PS) des Deux-Sèvres Ségolène Royal, contenu dans l'article 27 du projet. Il indique que "le temps passé dans une position statutaire ne comportant pas l'accomplissement de services effectifs (...) ne peut entrer en compte dans la constitution du droit à pension, sauf : dans la limite de trois ans par enfant (...) né ou adopté à partir du 1er janvier 2004, sous réserve que le titulaire de la pension ait bénéficié d'un temps partiel de droit pour élever un enfant ; d'un congé parental ; d'un congé de présence parental ; d'une disponibilité pour élever un enfant de moins de huit ans."

CARRIÈRE ENTRAVÉE

Explication de texte, fournie dans l'exposé des motifs du projet : "La mise en œuvre du principe de droit communautaire de l'égalité de rémunération entre les hommes et les femmes conduit à modifier les modalités de la bonification pour enfant accordée aux femmes fonctionnaires(...). Cet avantage, qui prenait la forme d'une bonification d'un an par enfant des années de service effectuées, est remplacé par une validation des périodes d'interruption ou de réduction d'activité effectivement consacrées à l'éducation d'un enfant ou aux soins donnés à un enfant malade."

Ainsi, à la "bonification", de droit, se substitue une "validation", sous réserve d'une cessation effective d'activité. En clair, la reconnaissance sociale de la maternité à travers l'année de bonification est remplacée par une incitation pour ces dernières, même si elle est théoriquement étendue aux hommes, à interrompre leur activité professionnelle pour que cette période soit prise en compte, au risque de voir leur carrière professionnelle entravée. La même logique prévaut pour l'article 31 du projet de loi, définissant le régime des bonifications.

Mme Royal dénonce "une remise en cause pernicieuse des avantages familiaux". Le projet de loi passe explicitement outre aux recommandations du Conseil d'orientation des retraites (COR), si souvent pris en référence, qui avait mis en garde sur les conséquences de l'allongement de la période de référence mis en œuvre par la réforme Balladur de 1993 et suggérait des mesures spécifiques destinées à en atténuer les effets pour les femmes. La différence des niveaux de pension entre hommes et femmes, du fait, notamment, des disparités de carrière professionnelle, est déjà de 42 %. La réforme risque de creuser encore l'écart.

Patrick Roger

Source : article paru dans l'édition du Monde datée du 24.06.03

M. Raffarin : "Je fais le choix de l'apaisement social" 

Le premier ministre déclare au "Monde" qu'il aborde le "chantier" de l'assurance-maladie "avec de nouvelles bases". "Après l'expression des peurs, nous sommes entrés dans une nouvelle phase", dit-il. 

Le texte de cet entretien a été relu et amendé par M. Raffarin.

[NDLR : les questions sont grasses et le réponses maigres]

La réforme des retraites est examinée au Parlement, où vous disposez d'une large majorité, le mouvement social donne des signes d'essoufflement. Estimez-vous avoir gagné la partie ?
J'ai déjà eu l'occasion de dire sur un autre sujet : "It's not a game, it's not over." Au vu des contacts avec les Français et des indications que nous donnent les parlementaires et grâce au travail d'explication, il est clair qu'il y a une réelle adhésion à notre projet, sans doute car il est équitable. 

Le fait que des personnalités de gauche - importantes et respectées - aient pris position en faveur de la réforme contribue à accompagner ce mouvement. Nous devons poursuivre le travail d'explication. Nous devons rassurer les Français. Il nous reste beaucoup de points à discuter et à négocier, comme la pénibilité et l'emploi des seniors... Le dossier est donc loin d'être refermé. Je souhaite, au second semestre, une grande loi sur la formation professionnelle pour que chaque Français dispose d'une assurance-formation. Je consacrerai beaucoup de temps cet été, sur le terrain, à dialoguer avec les Français, pour écouter les conclusions qu'ils tirent du débat national des retraites et pour en déduire les conséquences quant à l'action du gouvernement - ce sera pour moi un été de proximité. 

Avez-vous été surpris par l'ampleur de la mobilisation contre votre réforme ?
En France, toute vraie réforme sociale fait l'objet d'agitation. Les choses se sont globalement passées telles qu'on les avait pressenties, hormis la forte mobilisation du 13 mai, qui a surpris les syndicats eux-mêmes.

Après l'expression des peurs ou des inquiétudes de chacun, nous sommes désormais entrés dans une nouvelle phase car la nécessité d'un effort pour sauver nos retraites est reconnue. Le projet que nous proposons est le plus équitable possible et aucun projet alternatif n'a affirmé sa crédibilité.

Avez-vous jamais envisagé d'obtenir l'accord de la CGT ?
Nous avons cherché en permanence l'accord avec tous nos interlocuteurs à travers une démarche progressive que de nombreux commentateurs ont souvent trouvée trop lente. La CGT est un syndicat important : nous pensions qu'elle pouvait adhérer au moins partiellement à la réforme. Sans doute, son analyse de la mobilisation du 13 mai l'a-t-elle conduite à des positions plus tranchées.

Les débats qui ont eu lieu à l'intérieur des centrales syndicales vous conduisent-ils à vous interroger sur leur représentativité ?
Le débat s'est instauré dans chaque organisation. Ce qui me conduit à dire que nous avons besoin, plus que jamais, d'organisations syndicales fortes et responsables. Il faut combler l'écart d'influence du syndicalisme entre le secteur privé et le secteur public, qui crée un déséquilibre dans le dialogue social.

Vous avez donné l'impression de négocier en parallèle avec François Chérèque. N'était-ce pas une manière de tourner le dos à la transparence du dialogue social que vous aviez prônée lors des dernières campagnes électorales ?
Cette vision est, de mon point de vue, inexacte. J'ai ouvert le débat -le 3 février- au Conseil économique et social. Nous avons alors enclenché une procédure. Je souhaitais qu'elle commence dans les régions. J'ai été déçu de voir des syndicats s'y opposer. Nous avons alors ouvert des discussions au ministère du travail, avec l'ensemble des partenaires sociaux. Certains ont exprimé la volonté de déboucher et de conclure, ainsi la CFDT, la CGC-CFE et, dans une moindre mesure, la CFTC ont souhaité dialoguer pour construire. D'autres ont refusé l'accord. C'est la démocratie sociale.

La logique de l'équité ne vous conduira-t-elle pas à vous attaquer, un jour ou l'autre, aux "régimes spéciaux"?
L'expression "attaquer" est impropre. Ces régimes ne sont pas concernés par cette réforme. C'est l'entreprise qui doit être le lieu de cette discussion. Je souhaite que l'on respecte les cultures d'entreprise. Les "régimes spéciaux" sont nés d'un dialogue social, d'une histoire sociale, qui doivent, eux aussi, être respectés.

La réforme des retraites est-elle, en définitive, un projet Fillon ou un projet Raffarin ?
C'est un projet Fillon-Delevoye. C'est celui du gouvernement et de sa majorité. Le courage est collectif.

Pour tenir sur les retraites, vous avez dû lâcher du lest sur la décentralisation, réforme que vous aviez personnellement portée dès votre arrivée à Matignon. S'agit-il d'un sacrifice personnel ?
Il nous fallait discuter, convaincre, et éviter les blocages. Je préfère un bon accord à de mauvais blocages. Si l'objectif premier est la réforme des retraites, la décentralisation reste pour moi un grand projet. En ce qui concerne l'éducation, nous avons su évoluer. Je ne regrette pas cette avancée. Elle permet de lever des peurs et des inquiétudes, sans pour autant déséquilibrer notre démarche de décentralisation.

C'est grâce à la réforme constitutionnelle sur la décentralisation que nous avons fait adopter que va se tenir, le 6 juillet, un référendum en Corse. Avoir permis ce type de consultation en en inscrivant le principe dans la Constitution est une avancée politique majeure. La meilleure façon de progresser pour la décentralisation est de donner la parole aux citoyens.

Derrière la question des retraites, les enseignants ont exprimé un malaise profond ; comment entendez-vous y répondre ?
J'ai été impressionné par l'ampleur du mal-être d'un certain nombre d'enseignants. Il est essentiel que la société française prenne très au sérieux l'avenir de son école. C'est un sujet aussi majeur que fragile.

Je souhaite que l'ensemble des acteurs de l'école se mettent d'accord pour que soit rapidement engagé le grand débat de l'éducation nationale. Il devra partir du terrain, sous le contrôle d'un comité national pluraliste, pour déboucher, au printemps prochain, sur une loi d'orientation. Avant que l'on bâtisse une politique, la France doit parvenir à un diagnostic partagé par tous sur l'éducation, et notamment avec les partenaires sociaux.

Trouvera-t-on trace de votre volonté dès le budget 2004 ?
Sur certains points, oui. Je pense notamment à la formation permanente et aux assistants d'éducation qui vont se mettre en place progressivement dans les établissements scolaires, et particulièrement dans le premier degré. J'ai libéré pour cela les crédits correspondants.

Luc Ferry sera-t-il toujours ministre de l'éducation à la rentrée ?
Oui. Nous sommes dans une logique d'esprit d'équipe. Méfions-nous des jugements malveillants. Luc Ferry a des qualités intellectuelles et pédagogiques exceptionnelles. C'est un homme neuf, il n'avait pas forcément une pratique très ancienne de la négociation syndicale, mais il s'y fait bien.

Son autorité n'est-elle pas remise en cause, compte tenu du rôle actif que vous avez demandé de jouer à Nicolas Sarkozy dans la conclusion des négociations ?
Les Français en ont assez des jalousies et de l'individualisme ; ils veulent que leurs gouvernants s'entendent. Une équipe doit être en permanence en mouvement et en solidarité. Il faut que tout le monde soit sur le pont lorsqu'on est en difficulté. C'est ce que j'ai fait en réunissant un comité interministériel, car l'éducation nationale concerne l'ensemble du gouvernement. Nicolas Sarkozy a été mobilisé parce que la décentralisation fait partie de ses attributions et qu'elle était au cœur de la revendication des enseignants. C'est un soutien de poids. On a connu des périodes où l'on fragilisait les ministres. Moi, je suis de ceux qui les confortent.

Le gouvernement peut-il résoudre un problème sans faire appel à Nicolas Sarkozy ?
Les ministres en résolvent tous les jours, même si on résout aussi beaucoup de problèmes avec Nicolas Sarkozy.

Votre phrase sur les opposants à la réforme qui "semblent préférer leur parti à leur patrie" marquait un durcissement de votre part ; avez-vous décidé d'attaquer les socialistes ?
Ce n'était que la réponse à l'émotion que j'ai ressentie lorsqu'à la fin de mon discours à l'Assemblée nationale j'ai entendu chanter L'Internationale. J'ai traduit une émotion qui en a déclenché une autre. Nous sommes donc quittes en émotions.

Vous souhaitez que les entreprises et les syndicats s'entendent pour instaurer un service minimum en cas de grève dans le secteur public ; s'ils n'y parviennent pas, faudra-t-il l'imposer par la loi ?
Quand on s'engage dans un scénario, on n'en prévoit pas l'échec. Par définition, ce type de sujet doit être traité par la négociation, secteur par secteur, entreprise par entreprise : il faut davantage faire appel à la responsabilité qu'à la sanction législative. La grève, lorsqu'elle gêne le travail des autres, est de moins en moins tolérée.

Etes-vous favorable au paiement des jours de grève ?
Non. Je suis pour que le droit soit respecté. La loi prévoit des retenues sur salaire pour les grévistes. Le gouvernement applique la loi. Le droit est le même pour tous. Toutes les décisions devront être prises dans la transparence.

M. Chirac a annoncé que la réforme de l'assurance-maladie prendrait du temps, mais son déficit atteindra 16 milliards d'euros à la fin de l'année ; prendrez-vous des mesures d'urgence ?
Nous avons des défis à affronter, dont il faut parler avec les partenaires sociaux. Je n'envisage pas d'initiative brutale, car je veux être très attentif à la cohésion sociale du pays. Il faut que le lien social soit préservé. Nous avons des difficultés avec la croissance internationale, qui pèse sur l'emploi. Nous sortons d'un printemps tendu, en raison du débat sur les retraites. Je souhaite vraiment que l'on puisse apaiser ces tensions. Je fais le choix de l'apaisement social. La réforme de l'assurance-maladie est un nouveau chantier social. On le prend avec de nouvelles bases, en l'inscrivant dans la durée : il nous faudra une bonne année pour construire une politique de l'assurance-maladie adaptée à la nouvelle donne de la société française. La politique de réforme, ce n'est pas un 110 mètres haies où l'on passe en une seconde d'un obstacle à l'autre.

Mais quid du déficit ?
Il n'est, bien sûr, pas question d'augmenter les impôts : cela fragiliserait l'emploi. Mais il y a d'autres solutions ; j'en ai fait chiffrer une dizaine !

Notre politique est au service de l'emploi avec une attention particulière pour l'insertion en entreprise des personnes les plus vulnérables : les jeunes, avec déjà 60 000 contrats-jeunes en entreprises. Avec la réactivation du contrat initiative-emploi, toute entreprise embauchant une personne de plus de 50 ans - au chômage depuis plus d'un an ou au RMI - peut maintenant bénéficier, pendant cinq ans, d'une prime mensuelle de 500 euros versée par l'Etat. Il s'agit donc d'un engagement très important pour conforter l'emploi des travailleurs seniors. Nous créons le revenu minimum d'activité (RMA) pour les personnes au RMI. Enfin, je signerai la semaine prochaine le décret créant le Civis pour les jeunes qui ont un projet dans une association d'utilité sociale. C'est une grande avancée.

Quels crédits allez-vous supprimer pour parvenir à l'objectif d'une croissance zéro des dépenses publiques ?
Les ministres achèvent en ce moment leurs réunions à Bercy. Je les verrai en juillet, pour décider quels projets seront retenus et quelles économies réalisées. Comme nous ne saurons que très tard ce que sera exactement la croissance de l'année (entre 0,8 et 1,5 %), nous avons décidé d'être très vigilants sur la partie "dépenses" du budget qui, elle, dépend de nous. Nous avons dit clairement à chaque ministre que tout projet nouveau devait être financé par redéploiement. Cela étant, nos priorités s'étalent sur cinq ans. Nous menons une politique fondée sur la durée, en tenant le cap que nous avons annoncé.

Votre politique ne s'apparente-t-elle pas à la rigueur ?
Non. Une politique de rigueur consiste à accroître les impôts et les charges quand la croissance est faible. Notre choix est d'appliquer à l'Etat une discipline budgétaire indispensable. Les deux valeurs de notre stratégie économique sont la croissance durable et la valeur ajoutée. La moindre petite brise de croissance doit être profitable à la France. Et ce sont ceux qui ont les voiles bien gréées qui prennent les premiers vents.

La logique de la France n'est ni la standardisation, ni le gigantisme, mais la création, l'innovation, le talent de l'intelligence. Il faudra donc que l'on trouve les moyens de redonner confiance à l'éducation nationale et de mobiliser la recherche : deux sujets sur lesquels nous avons eu des fragilités en 2003, et qui nous préoccupent en priorité. Mais je ne veux pas pour autant me trouver systématiquement face au slogan "pas de réforme, mais davantage de moyens". C'est dans cet esprit que je vais annoncer, la semaine prochaine à La Baule, une démarche ambitieuse que j'entends mettre en œuvre sur le thème essentiel de l'"attractivité" de nos territoires. Je souhaite mobiliser l'ensemble du gouvernement autour d'objectifs précis afin que la France valorise mieux ses atouts dans la compétition mondiale pour attirer davantage les compétences et les capitaux, et pour renforcer ses positions dans les activités d'avenir à forte valeur ajoutée, à commencer par la recherche. C'est une priorité de l'avenir.

Aurez-vous les moyens de poursuivre la baisse de l'impôt sur le revenu ?
La baisse des impôts pesant sur les ménages et les entreprises sera poursuivie. Nous avons déjà pris, pour 2004, des décisions fiscales importantes. Au service de la croissance durable : c'est le sens des allégements fiscaux pour la création, la transmission d'entreprises et l'innovation. Au service de la cohésion sociale, avec les mesures en faveur du mécénat pour conforter les initiatives associatives, et avec la relance des zones franches urbaines. Nous allons introduire une déduction fiscale pour permettre à tous les Français d'épargner pour leur retraite. Nous réfléchissons également aux meilleurs moyens de leur permettre de bénéficier d'une couverture complémentaire pour leur santé. Au total, sous une forme ou sous une autre, le poids de l'impôt sur le revenu continuera à être significativement abaissé en 2004. Les décisions seront prises en septembre.

Pourra-t-on considérer les élections régionales de 2004 comme un test national sanctionnant votre politique ?
Je ne le souhaite pas. Je suis trop décentralisateur pour cela ! Je souhaiterais même qu'à l'avenir nous parvenions, comme en Espagne, à organiser les élections régionales à des dates différentes. On se déterminerait en Rhône-Alpes sur des sujets vraiment rhônalpins, et en Bretagne sur des sujets bretons.

Cela dit, je connais notre vie publique nationale : avant que nous ayons complètement déconnecté ces élections territoriales des préoccupations nationales, il y a du chemin à faire. Je ferai tout pour que la dimension territoriale de ces échéances soit la plus forte possible.

Vous-même, serez-vous candidat en Poitou-Charentes ?
Ce n'est pas exclu, mais aujourd'hui ce n'est pas souhaitable. La mobilisation d'un premier ministre est à 200 %. Je n'imagine pas être assez disponible pour construire des projets régionaux, ou mener une campagne électorale.

Un ministre élu président de région pourra-t-il rester au gouvernement ?
Il est difficile d'exercer en même temps la responsabilité d'un exécutif territorial et une fonction ministérielle.

Sauf en Corse, notre système ne permet pas pour le moment de distinguer la responsabilité exécutive du pouvoir délibératif. Nous nous orientons donc vers le statu quo. Les ministres pourront être candidats, mais ils devront choisir entre l'exécutif gouvernemental et l'exécutif régional. Tout cela se fera dans la plus grande transparence.

Des élus qui, par le passé, ont conclu des accords avec le Front national pourront-ils conduire des listes de l'UMP ?
Je pense, comme Alain Juppé, le président de l'UMP, qu'un engagement formel devra être pris sur ce sujet par chacun des candidats pour exclure de tels accords à l'avenir.

M. Sarkozy revendique le fait que sa politique en Corse s'inscrit dans le fil de celle de Lionel Jospin. N'est-ce pas pour cela que vous avez du mal à rassembler votre majorité sur ce dossier ?
Je revendique, moi, d'avoir fait une réforme de la décentralisation qui permet de donner la parole aux Français. Nous n'avons pas réuni cinquante personnes à Matignon pour décider de l'avenir de la Corse, mais nous donnons la parole aux Corses, ce qui est fondamental. Les Corses ont la possibilité de dire : "Oui, nous voulons participer à la République décentralisée." Ce qui leur est proposé vaudra aussi pour d'autres régions. Comme Nicolas Sarkozy, je pense que ce référendum n'est ni de droite ni de gauche mais pour ou contre la Corse dans la République décentralisée.

Mais si les Corses votent "non" le 6 juillet ?
Ce serait le choix de l'immobilisme, ce qui n'est pas la bonne réponse pour la Corse du XXIe siècle. Nous, nous proposons un progrès.

Le projet de réforme des marchés publics suscite l'inquiétude des professionnels et nourrit le soupçon d'une résurgence de la corruption. Est-ce une réforme que vous avez souhaitée ?
Le texte actuel ne me convient pas. Je reconnais à Francis Mer le mérite d'avoir eu une approche de rationalité économique mais, ensemble, nous allons y ajouter par la concertation parlementaire une approche de prudence politique. D'ores et déjà, je peux dire que je souhaite notamment un abaissement des seuils proposés, une amélioration des procédures d'annonces légales... Nous tenons à la plus totale transparence.

Mis en cause dans une affaire judiciaire, Pierre Bédier pourrait-il rester secrétaire d'Etat s'il devait être mis en examen ?
Je ne répondrai pas à une question hypothétique. D'une manière générale, je suis pour que l'on défende la présomption d'innocence. Je ne souhaite pas que l'on fragilise n'importe quel acteur public ou privé par la mise en examen, qui n'est pas une déclaration de culpabilité. Si une personne, du fait de cette situation judiciaire, a des difficultés dans l'exercice de son mandat, il y a un problème personnel qui lui est posé. Mais je suis pour que l'on résiste en défendant la présomption d'innocence, car il y a des mises en examen très médiatisées qui se soldent parfois par des non-lieux inaperçus.

Un remaniement est-il envisageable avant les régionales ?
Un remaniement ne me paraît pas utile aujourd'hui. Je trouve qu'il y a de bonnes complémentarités au sein du gouvernement. J'en parlerai le moment venu au président de la République.

Etes-vous aussi satisfait du fonctionnement de l'UMP ?
L'UMP est une formation très jeune, qui a bien réussi au Parlement, où nous avons une vraie cohérence et une bonne dynamique générale. Jacques Barrot et Josselin de Rohan animent remarquablement leurs équipes. Entre le président, le gouvernement et le Parlement, on est dans un système de confiance qui fonctionne bien. La mise en place de l'UMP sur le terrain est désormais une réalité et un succès dans les quatre cinquièmes des départements.

Nous avons maintenant à organiser la puissance de l'équipe nationale. Il faut que nous puissions aligner autour d'Alain Juppé la trentaine de dirigeants nécessaires à l'animation d'une grande formation. C'est l'objet de la nomination prochaine d'un bureau politique.

Vous êtes le chef du gouvernement. Considérez-vous qu'il vous revient d'être aussi le chef de la majorité ?
C'est la fonction institutionnelle de la Ve République. Donc, sans hésiter, je réponds oui. Je m'occuperai, avec l'UMP, des différentes élections qui viendront et j'attache une toute première importance au bon fonctionnement de la majorité et aux relations avec les parlementaires.

Quelle sera, selon vous, la durée de votre "bail" à Matignon ?
J'assume sereinement le fait de rester, mais je n'ai pas peur de partir. Je suis assez libre. J'ai découvert que c'était une force. La qualité des relations avec le président est l'un des rares bonheurs de ma fonction. J'assume le reste comme une mission.

Propos recueillis par Jean-Michel Bezat, Hervé Gattegno et Jean-Baptiste de Montvalon
"Faire respecter la laïcité par la loi"
Interrogé sur la question du port du voile islamique à l'école, le premier ministre a déclaré au Monde : "Le président de la République a souhaité que nous posions cette question lors du grand débat sur l'école, tout en faisant appel à l'avis de diverses personnalités. Ces deux approches pourront se rejoindre lors de la préparation de la loi d'orientation. J'ai moi-même une ambition très forte pour la laïcité. Il faut lui donner la force d'une valeur fondamentale de la République. " Mon rêve serait que sa pratique soit assez forte pour qu'on n'ait pas besoin d'une nouvelle loi. Mais s'il n'y a pas consensus ou s'il y a résistance, il ne faut pas hésiter à faire respecter la laïcité par la loi."

• ARTICLE PARU DANS L'EDITION DU 20.06.03

Source : http://www.lemonde.fr/article/0,5987,3224--324462-,00.html
Je fais le choix de l'apaisement social…

L’enseignement du fait religieux à l’école.

Compte rendu de la rencontre du 20 mai 2003 organisée par le réseau Éthique et pédagogie.

Mireille Estivalèzes, historienne et sociologue des religions, avait accepté d’intervenir au cours de la rencontre que nous avons organisée en partenariat avec le groupe Education de l’association « Démocratie & Spiritualité », voici l’essentiel de son exposé. 

« Ce sujet pose des questions qui sont à la fois complexes et sensibles car elles touchent à la place des religions dans la société, à la laïcité et à l’École. C’est une question qui agite la société française depuis une vingtaine d’années. 

Il faut dans un premier temps préciser certains termes et notamment l’expression « fait religieux ». On disait autrefois histoire des religions, on parle aujourd’hui d’enseignement du fait religieux. Ce qu’il faut entendre par là, c’est d’abord un fait social, une réalité humaine insérée dans un contexte historique et géographique, mais c’est aussi un objet scientifique, observable grâce à différentes approches, historique, géographique, sociologique, ethnologique, anthropologique, etc.

Régis Debray en a aussi donné une définition dans la revue Études de septembre 2002, indiquant que c’était une expression neutre, correspondant à un fait de société, un fait de mentalité se situant dans une perspective anthropologique.

De même, la laïcité est une notion polysémique, ainsi la laïcité scolaire a été définie par des lois au dix-neuvième siècle sous Jules Ferry, par exemple la suppression des cours d’instruction religieuse à l’école et des signes religieux dans les locaux scolaires. Ces cours sont remplacés de facto par la leçon de morale et d’éducation civique. Une journée de la semaine est laissée libre pour que les familles qui le désirent puissent donner à leurs enfants une éducation religieuse. 

Le personnel enseignant ne peut plus désormais être que laïc et les enseignants sont tenus à la neutralité religieuse, philosophique aussi bien que politique, d’où critique systématique des religions ou prosélytisme sont bannis. 

Seule la région d’Alsace Moselle échappe à ce changement important puisqu’elle est toujours soumise au régime concordataire, encore que l’enseignement religieux y devienne de plus en plus facultatif. Les élèves eux, ont le droit d’exprimer leurs convictions religieuses, la difficulté est de savoir jusqu’où ?

Les lieux fermés tels les hôpitaux, les prisons ou les internats, peuvent bénéficier d’aumôneries. Depuis 1988 celles-ci peuvent être ouvertes dans des lieux scolaires à la demande des parents.

C’est la Ligue de l’Enseignement qui, la première en 1982 évoque l’idée d’un enseignement de l’histoire des religions dans le cadre du service public, répondant ainsi au constat souvent exprimé par les enseignants d’une inculture religieuse manifeste chez leurs élèves tant au plan littéraire que philosophique ou artistique, cette lacune concerne aussi les adultes, dont certains enseignants, ce qui pose un problème car les professeurs n’aiment pas parler de ce qu’ils ne connaissent pas. 

L’inspection générale note cette inculture des jeunes qui rejaillit sur de nombreuses disciplines enseignées à l’école, l’histoire, la littérature mais aussi la philosophie, et affecte le vocabulaire, d’autant que par ailleurs, la « crise des humanités » apparue à partir des années 70 et manifestée par une baisse sensible de l’étude du grec et du latin, contribue à la perte de certains repères mythologiques ou religieux. 

En 1989 Lionel Jospin confie à Philippe Joutard le soin d’effectuer un état des lieux de l’enseignement de l’histoire, de la géographie et des sciences sociales, et de proposer des solutions. 

En 1991 un colloque réunit tous les acteurs concernés pour réfléchir aux modalités pratiques de mise en place d’un enseignement qui prenne davantage en compte le fait religieux, sans créer pour autant un enseignement spécifique d’histoire des religions, à charge pour chaque enseignant de traiter ces questions à l’intérieur de son programme, d’où aussi une réforme de ces programmes à partir de 1996. 

La question passe ensuite au second plan jusqu’au 11 septembre 2001. Dès le lendemain les élèves assaillent leurs professeurs de questions sur les religions et ces derniers se trouvent parfois démunis. 

Le ministre de l’éducation nationale, Jack Lang, confie alors une mission à Régis Debray. 

Dans son rapport, ce dernier insiste sur la nécessité de donner aux élèves des clefs pour la compréhension du monde contemporain et donc de « former et outiller scientifiquement, intellectuellement et pédagogiquement les professeurs».

Régis Debray est un philosophe connu par son parcours ; il se présente comme non croyant, c’est une caution  qui rassure les tenants de la laïcité et il pose d’emblée l’idée qu’il faut distinguer le « religieux objet de culte, du religieux, objet de culture ». 

Il s’agit de passer d’une laïcité d’incompétence à une laïcité d’intelligence.

Les objectifs sont pluriels : accéder au patrimoine culturel en établissant des liens entre la religion et la musique, ou la peinture par exemple. 

Le deuxième objectif qui devient primordial c’est l’éducation à la tolérance, il faut rappeler que l’islam est la deuxième religion de France et que la communauté juive de France est la plus importante d’Europe. Il s’agit donc d’appréhender l’aspect multiconfessionnel de la société française en promouvant le respect mutuel, en déjouant les attitudes de rejet, en apprenant aussi à respecter ceux qui n’ont aucune croyance religieuse. 

Il s’agit aussi de permettre aux élèves de mieux comprendre le monde contemporain, de montrer la multiplicité des pensées. Pour certains, cette ouverture débouche sur la question du sens et sur des questions existentielles comme la vie, la mort, la souffrance, elles peuvent, le cas échéant sensibiliser à la spiritualité, à la notion de transcendance. Mais il faut souligner que ce dernier objectif n’est pas aussi consensuel que les trois premiers.

En 1996 de nouveaux programmes ont insisté sur la place du fait religieux dans les programmes, plus particulièrement d’histoire, mais ils n’apportaient pas de grande nouveauté au collège, un peu plus au lycée cependant, avant de subir un allègement. 

Ce que l’on traite essentiellement c’est l’élaboration des religions, non leur évolution, on peut d’ailleurs noter à cet égard l’absence totale de référence aux religions d’Asie : hindouisme et bouddhisme par exemple, comme si elles n’existaient pas.

De même la formation des enseignants reste-t-elle parcellaire et le plus souvent facultative, ainsi, en IUFM, le fait religieux est réduit à la portion congrue.

Il faut dire en conclusion combien il est difficile de parler du fait religieux, parce que les religions sont des phénomènes complexes qui touchent à l’intime et au passionnel. Un malaise pour en parler surgit parfois chez des enseignants qui ont des convictions et craignent de ne pas être assez laïques. Chez les élèves des sensibilités différentes s’expriment. Mais il est nécessaire de parler du fait religieux parce qu’il s’agit d’un enjeu civique aussi bien que culturel, essentiel pour la formation des jeunes.

Ce texte est extrait du Comptoir aux Idées. La suite, et notamment le débat qui a suivi cet exposé, est présentée sur le site Internet http://www.reseau-ethique-pedagogie.org 

Georges HERVE

Source : " la lettre de  R.E.V.E.I.L."
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Le retour à l'école de la vieille Espagne catholique

Madrid,  de notre correspondante

Les évêques espagnols ont gagné ! L'enseignement de la religion catholique sera obligatoire à partir de l'année scolaire 2004-2005 dans le public, de l'école primaire au baccalauréat, au même titre que les mathématiques ou la géographie. Les élèves peuvent toutefois opter pour des cours "non confessionnels" d'histoire des religions avec des chapitres comme "la prière", "l'attitude religieuse", "la vérité et la foi", "la fascination du religieux" ou "l'individu face au mystère". Un examen dans l'une ou l'autre de ces deux matières sera exigé pour l'entrée à l'Université.

Jusqu'à présent, la religion était simplement une option. Ceux qui l'enseignent sont payés par l'Etat, mais choisis et révoqués par l'Eglise. Ainsi, des professeurs de religion dans des écoles publiques ont été licenciés pour vivre en concubinage ou pour avoir épousé une femme divorcée. Les cours d'histoire des religions seront, eux, donnés par les professeurs d'histoire et de philosophie.

C'est une victoire pour le cardinal Rouco, président de la Conférence épiscopale, qui soutient qu'un accord signé en 1976 entre le Vatican et l'Espagne prévaut sur la Constitution de 1978 qui exclut toute religion d'Etat. Les évêques se réjouissent donc que ce texte établi avec Rome soit enfin appliqué dans son ensemble. Une interprétation qui avait été refusée depuis vingt-six ans par tous les partis qui se sont succédé au pouvoir en Espagne depuis la transition, y compris par le premier gouvernement de José Maria Aznar.

Une quarantaine d'organisations non gouvernementales, les partis de gauche, les syndicats de professeurs et d'étudiants, ainsi que la confédération des parents d'élèves du public ont réagi avec force contre cette mesure qu'ils considèrent comme "inacceptable", "discriminatoire et anticonstitutionnelle".

De son côté, M. Aznar a proposé au Parti populaire européen, le 20 juin, que la Constitution de l'UE fasse référence à la chrétienté. Une façon sans doute d'obtenir le soutien des démocrates-chrétiens lorsqu'il tentera, à l'automne, de s'opposer au nouveau système de répartition des votes dans l'Union élargie, moins favorable à l'Espagne que ce qui figurait dans le traité de Nice.

Martine Silber

Source : article paru dans l'édition datée du 24.06.03

La douleur du métier, l'attente de la retraite

Débat entre Yves Clot, psychologue du travail, et Olivier Schwartz, sociologue

Samedi 21 juin 2003
(LE MONDE)

Le mouvement social que la France vient de connaître est-il d'abord un signe de vitalité sociale, ou, au contraire, de crispation, de désarroi face à des évolutions au fond perçues comme inéluctables ? 

Olivier Schwartz. Ce mouvement social a d'abord apporté une nouvelle illustration de l'ampleur des problèmes qui se posent aujourd'hui dans le travail. Pour les enseignants à l'évidence, pour les salariés de la RATP et de la SNCF que je connais mieux, ce qui ressort très fortement, c'est l'importance de l'extraordinaire attachement à la retraite comme alternative, comme compensation à une expérience du travail qui n'a jamais été simple, mais qui est aujourd'hui massivement perçue comme usante et frustrante. Les pénibilités du travail, les frustrations et les difficultés qu'elles engendrent, sont devenues, pour des catégories de population salariée très larges, une question absolument centrale.

Yves Clot. Il se passe actuellement quelque chose de profond, de très durable, qui vient de très loin et qui, "d'en haut", est mal perçu. Ceux qui dirigent, conçoivent ou gouvernent voient mal à quel point les transformations du travail sont profondes. Il existe un discours technique sur les mutations du travail. Mais, au fond, on ne voit pas à quel point l'expérience professionnelle du travail a changé durant les dix ou quinze dernières années. Je perçois d'abord ce mouvement social sur la retraite comme un soulèvement pour défendre ce qui peut apparaître comme des compensations face aux dégradations multiples qui empoisonnent la vie au travail.

On pourrait pourtant penser que, globalement, le travail est aujourd'hui moins dur que par le passé.
Yves Clot. Dans l'histoire industrielle, la dureté du travail a été associée au travail manuel, physique, et à l'usure du corps. Et on continue de penser que moins le travail fait appel à l'effort physique, plus il devient "facile". Or, le développement des services - dans l'enseignement comme à la Poste ou chez les conducteurs de train - crée des difficultés nouvelles : le travail engendre de plus en plus des "soucis". La réalité des enseignants renvoie aussi ainsi à des questions lancinantes : comment faire avec les nouvelles demandes sociales, les échecs, les résistances à apprendre ?

Il est parfaitement normal que le réel se modifie, que de nouveaux problèmes professionnels apparaissent. Il n'y a pas là de difficultés insurmontables en tant que telles. En revanche, je crois que lorsque des bouleversements aussi importants surgissent, cela nécessite, pour les résoudre, la riposte professionnelle d'un énorme travail collectif. C'est un point essentiel. Pour affronter ces nouvelles préoccupations, faire face à ces nouvelles demandes qui viennent du réel, on ne peut plus se contenter de "faire son métier". Il faut fabriquer de nouvelles expériences professionnelles. Pour cela, il y a un énorme besoin de coopérations, de débats sur le métier, pour trouver du "répondant".

Selon vous, l'absence de ce "travail collectif sur le métier" engendrerait le désarroi des salariés, ou leur résistance au changement ?
Yves Clot. C'est là où je voulais en venir ! Les salariés sont confrontés à une demande de responsabilité croissante. C'est particulièrement évident pour les enseignants. Leur "responsabilité" est convoquée devant des problèmes très difficiles à résoudre, que les générations antérieures n'ont pas connus. Mais cette mention des nouvelles responsabilités est également vraie pour un postier ou un conducteur de train. Tous, devant l'accumulation de problèmes nouveaux et une intensification des difficultés, ont besoin de collectifs pour les comprendre et les résoudre. Or, massivement, l'organisation du travail fait l'inverse : elle malmène les collectifs, ou les écarte, en développant des formes de précarité multiples. Le travail d'organisation nécessaire pour affronter les soucis qui viennent d! u réel n'est pas assez soigné. On a là des professionnels qui se trouvent dans des difficultés très grandes et qui devraient bénéficier de l'organisation du travail. Or celle-ci se dérobe à cette fonction centrale. Là où l'organisation du travail devrait être un moyen au service du travail, c'est le travail qui est mis au service de l'organisation. Et quand ça marche, c'est souvent "malgré tout", car les professionnels "prennent sur eux" pour continuer à "faire du bon boulot". Le cas des hôpitaux est particulièrement significatif.

Un travail d'équipe, pour résoudre des problèmes, implique du temps, de la parole, une histoire commune. Tout cela est fragile et fortement négligé. La moindre goutte d'eau peut faire déborder le vase et transformer le travail en épreuve insurmontable. Lorsque le "travail sur le travail" est ignoré ou même découragé, les gens se retrouvent dans des situations où ils ont le sentiment d'errer tout seuls devant l'étendue des impuissances qu'ils ont à subir. On évoque souvent le problème de l'intensification du travail. Il ne s'agit pas simplement de l'augmentation des cadences, mais de l'augmentation des problèmes que chacun est appelé à régler, avec le sentiment d'être seul à les affronter en devant "ravaler" son métier.

Pratiquement, comment cela se traduit-il ?
Yves Clot. De manière générale, dans les services au contact du public - des lieux où les bouleversements dans le rapport au travail sont très profonds - on a besoin de ressources pour "faire parler le métier", de renouveler les moyens pour travailler. C'est particulièrement net à la SNCF ou à La Poste. Dans ces services public, on garde une certaine idée du travail bien fait. L'idée centrale, c'est : "nous sommes là pour faire du bon boulot et l'on n'a pas les moyens de le faire". Lorsque l'on subit trop longtemps ce "travail sans qualité", plus vite on en a fini, mieux ça vaut ! D'où l'énorme investissement dans la future retraite.

Olivier Schwartz. A la RATP, sur laquelle j'ai beaucoup travaillé, la valeur apportée à la retraite chez les chauffeurs de bus est considérable. Il y a une aspiration extraordinairement puissante, et absolument explicite, toutes générations confondues. La retraite, c'est le "plus". Les gens vous disent spontanément : "C'est pour ça que je suis venu à la Régie et c'est pour cela que j'y reste". Il est vrai que les cheminots et les agents de la RATP ont un régime de retraite particulier, qui leur est présenté dès l'embauche comme une compensation aux sujétions du service public auxquelles ils sont soumis. On leur dit d'emblée : "Vous travaillerez le samedi, le dimanche, tôt le matin, tard le soir mais, en compensation, vous avez la retraite". Mais pourquoi sont-ils ensuite si nombreux à dire "c'est pour la retraite que j'y reste", alors que par ailleurs ils ont la sécurité de l'emploi et un salaire relativement correct ? Là, ils nous renvoient directement à leurs conditions de travail, où ils sont confrontés à des problèmes pour certains anciens et pour beaucoup très nouveaux. Ils nous disent, au fond : "Ce travail est pénible. Je le fais. Je tiens grâce à la perspective de la retraite. Si on y touche, on remet en cause ce qui me permet de tenir au travail".

Quelles sont les formes de cette nouvelle pénibilité ?
Yves Clot. Déjà, dans les années de l'après-guerre, quand Friedmann critiquait le taylorisme, il disait que, finalement, les ouvriers étaient "plus grands que leur tâche". La scolarisation de plus en plus large et longue a accentué ce décalage entre l'expérience des salariés et ce qu'ils font réellement. Ils se retrouvent à l'étroit dans leurs tâches, comme amputés de leurs possibilités et, en outre, non reconnus. Quand vous entendez un conducteur de train dire, à 35 ans : "Je suis dans un tunnel et le bout du tunnel c'est la retraite", vous ne regardez plus son départ légal à 50 ans de la même manière. Pourtant, de façon générale, l'hypothèse de travailler plus longtemps n'est, dans bien des cas, pas écartée par principe. Mais à une condition essentielle ! : qu'on ne travaille plus comme aujourd'hui, que l'organisation et les conditions du travail soient repensées.

Olivier Schwartz. Si l'on prend le cas des chauffeurs d'autobus, je répondrais en premier lieu : tout ce qui a trait au contact avec le public. Tous l'évoquent. Cela ne renvoie pas nécessairement à des tensions, des conflits, sans parler d'éventuelles agressions. Plus prosaïquement, cette pénibilité résulte de situations banales et quotidiennes. Pour des raisons qui tiennent au fonctionnement des relations ordinaires dans les espaces publics, il y a un degré très élevé d'ignorance et d'impersonnalité entre les agents et les usagers. Cela semble banal. Mais un chauffeur de bus doit aujourd'hui faire l'expérience, sept heures par jour, de gens qui montent sans lui présenter de ticket de transport, sans le voir, sans lui dire bonjour, très souvent en train de téléphoner sur leur portable. Ce même chauffeur,! d'ailleurs, se comporte pareillement dans d'autres situations ! Mais cette expérience, centrale dans le travail des chauffeurs d'autobus, est très éprouvante pour beaucoup d'entre eux.

Toute la sociabilité serait en régression ?
Olivier Schwartz. Je ne sais pas si elle est en régression dans les espaces de voisinage. Mais il est certain que la "modernité", pour le dire très vite, a généré des espaces hautement impersonnels, dans les transports publics, les supermarchés, etc. qui sont précisément ceux dans lesquels travaille le chauffeur de bus. En même temps qu'émergent ces problèmes nouveaux liés à l'évolution du contexte social et urbain, il est frappant de constater que subsistent également de très vieux problèmes, comme la répétition et la pauvreté des tâches. Les conducteurs de bus sont très nombreux à dire qu'ils s'ennuient dans leur travail. Dans les enquêtes que j'ai faites, j'ai entendu le mot "rengaine" des centaines de fois. Pour beaucoup de salariés d'exécution, confinés dans les tâches très répétitives, la retraite est le plus précieux des biens et c'est dit de manière tout à fait nette : "Je suis ici pour la retraite, j'attends la retraite."

On entend cela à partir de quel âge ?
Olivier Schwartz. On le dit dès 30 ou 35 ans !

Mais, dans son anticipation, n'y a-t-il pas une représentation mythologique de la retraite ?
Yves Clot. Il faudrait distinguer selon les couches sociales. Pour les couches moyennes ou supérieures, la retraite permet, ou peut permettre, des formes nouvelles de réalisation. Mais on sait combien la retraite est difficile, pour les ouvriers en particulier, parce qu'elle apparaît, précisément, comme une compensation de tout ce qu'ils ont vécu dans le travail. Tout miser sur la retraite, c'est une manière d'oublier par anticipation ce qu'on est en train de vivre. La retraite devient alors, bien souvent, contrairement à l'attente, un temps aussi éprouvant que le travail qui l'a précédé. Ne pas pouvoir dire et transmettre quelque chose d'une expérience professionnelle digne d'avoir été vécue vide la retraite d'une bonne partie de son sens.

Olivier Schwartz. Il y a vraisemblablement quelque chose de mythologique dans cet investissement sur la retraite. Mais ce qui est le plus frappant, c'est la force d'une aspiration croissante à la retraite, qui s'est exprimée au cours des dernières semaines. En 1995, le mouvement était avant tout celui de travailleurs d'exécution du secteur public et il semblait encore y avoir un contraste fort du rapport à la retraite entre le "bas" des salariés et le "haut", tous les gens bénéficiant d'une expérience professionnelle enrichissante et qui peuvent être prêts à la prolonger. La question qu'on pouvait alors se poser était : de quel côté allaient tomber les enseignants ? Sans imaginer qu'ils allaient se laisser déposséder sans réagir de leur régime de retraite, on pouvait penser, du fait de l'intérêt de leur métier,! qu'ils basculeraient vers le "haut". Or le mouvement actuel démontre l'inverse : la pénibilité et les frustrations de ce métier sont devenues si lourdes que l'aspiration est désormais très forte de se retirer dès que possible.

Y a-t-il, sur ce plan, des effets de génération perceptibles ?
Olivier Schwartz. La place de la jeune génération, dans ce mouvement, a été très forte. Les jeunes enseignants, notamment, font très vite l'expérience de la dureté du métier, de la dévalorisation de la fonction d'enseignant et, surtout, de l'énorme décalage entre leur réalité professionnelle et les aspirations qu'ils ont pu nourrir pendant leurs études. A quoi il faut ajouter - mais ce serait un autre sujet - la montée d'un désir manifestement très fort dans les jeunes générations d'agir politiquement, contre l'extrême droite l'an dernier, contre la droite aujourd'hui.

Cet engagement s'est surtout manifesté en marge des syndicats...
Yves Clot. La discussion sur la grève générale a été très significative de l'embarras des syndicats : sur quoi généraliser, en effet ? Sur quel terrain, quelle problématique ? Le discours des grands syndicats, de la CGT elle-même, par exemple, exprime bien la difficulté du mouvement syndical à faire le lien entre l'attachement à la retraite et le profond malaise, l'écœurement, même, provoqué chez les travailleurs par le sort fait au travail. Ce qu'il faut réformer, c'est le travail, car le travail humain est maltraité. Réformer les retraites sans réparer les torts faits au travail humain, c'est mettre la charrue avant les bœufs. Or cette question centrale, cette question politique générale, paradoxalement et malgré quelques tentatives, n'est pas parvenue à lester le conflit. Alors qu'elle "parle" à tous, salariés du public comme du privé.

Est-ce la raison pour laquelle, selon vous, ce mouvement apparaît sans débouché social ou politique ? Et avec quelles conséquences pour l'avenir ?
Yves Clot. Si la réforme du travail, c'est-à-dire, très concrètement, de son organisation, de sa qualité humaine, n'est pas engagée, si elle ne fait pas l'objet d'une pensée collective, d'abord chez les salariés, si elle n'est donc pas "généralisée", on court un vrai risque. Face au renforcement des pratiques gestionnaires qui transforment le travail en simple marchandise, et qui font disparaître le travail comme valeur, comme espace de créativité et d'émancipation, on risque, en effet, de voir se développer des formes de radicalisation sans racines et de "jacqueries" médiatiques. Or c'est en remettant le métier sur l'ouvrage qu'on peut tenir et espérer, autour d'un travail "civilisé", et non "ravalé". C'est sans doute un chantier vital pour la démocratie. Car le travail a le bras long, comme on dit.! 

Olivier Schwartz. Si les salariés devaient avoir le sentiment que, finalement, la réforme des retraites passe sur eux comme un rouleau compresseur, ça ne pourrait pas ne pas engendrer beaucoup d'amertume, de découragement, de démotivation. Le risque existe que cela débouche sur des formes très violentes de désespoir.

Propos recueillis par Gérard Courtois et Sylvain Cypel
Yves Clot est titulaire de la chaire de psychologie du travail au Conservatoire national des arts et métiers. Dernier ouvrage paru : La Fonction psychologique du travail (PUF, 2002).

Olivier Schwartz est professeur de sociologie à l'université Paris-V. Dernier ouvrage paru : Le Monde privé des ouvriers (PUF, 2002).

Source : http://lemonde.fr
 transmis par Claudine Gellens

L'art et l'argent 

L'éditorial du Monde

Les festivals de l'été sont perturbés, tantôt suspendus, parfois annulés. Les spectateurs sont pénalisés. Les milliers d'artistes qui les ont préparés, souvent très longtemps à l'avance, le sont aussi. L'une des meilleures images de marque de la France - la vivacité de sa culture, sa création, sa diversité - est gravement menacée. 

Elle l'est dans l'immédiat mais elle l'est aussi pour l'avenir : toute l'économie des spectacles vivants est à repenser. Le théâtre, la danse, la musique, les expositions, qui ont su ces dernières années trouver un très large public, pourraient voir leur existence remise en cause.

La raison en est une réforme du régime des intermittents du spectacle. Institué, en 1969, au lendemain des grèves de 1968, afin d'aider à la création artistique, ce régime indemnise, quand ils ne travaillent pas, les comédiens et les professionnels du spectacle. Car le métier d'artiste a toujours été précaire parce qu'aléatoire et incertain. C'est une spécificité française que d'avoir inventé ce système de solidarité qui permet à des milliers de créateurs de vivre, tant bien que mal, de leur art et qui, du coup, garantit la richesse créatrice. Mais il est menacé. La multiplication par deux en dix ans du nombre des bénéficiaires, une dépense doublée donc, et un déficit qui a dépassé 800 millions d'euros en 2002 et qui grossit la facture que règlent les assurés sociaux du régime général au profit des gens de culture, tout cela met l'édifice en danger.

Le Medef, qui voulait tout simplement le supprimer, a accepté, au bout de quatre années de négociations, de signer un compromis avec la CFDT, la CFTC et la CGC. Il améliore les indemnisations de certaines catégories, mais, volontairement, durcit les conditions d'accès et limite l'argent versé, afin d'encourager les bénéficiaires à rechercher du travail. Pour la CGT, nettement majoritaire, cet accord met en péril les intermittents. Selon ses calculs, environ 30 % des bénéficiaires actuels de ce système risquent d'en être, de fait, exclus. Parmi eux, nombre de personnes travaillant dans les secteurs culturels les plus fragiles, comme le spectacle vivant. 

La CGT a raison de dénoncer cet accord qui ne dit rien du mal qui ronge le système et qui le détruit : les abus et les fraudes de toutes sortes. Trop de grandes sociétés audiovisuelles publiques et privées, trop de grandes sociétés de production, trop de grandes institutions culturelles comme l'Opéra de Paris ont organisé leurs budgets en tirant toutes les meilleures ficelles du généreux statut. Echappant ainsi aux contraintes des contrats à durée déterminée, elles contribuent à creuser profondément le déficit du système, sans être vraiment inquiétées par les dispositions de l'accord du 27 juin. 

Le premier de ces bénéficiaires clandestins est, on l'aura compris, l'Etat. Démuni, il trouve là un moyen détourné de faire vivre ses télévisions ou ses établissements culturels aux frais de l'Unedic. Il faut que l'Etat cesse de montrer le mauvais exemple. Il faut une réforme qui remette à plat le régime afin de revenir aux sources : aider la création.

• ARTICLE PARU DANS L'EDITION DU 01.07.03

Source : http://www.lemonde.fr/article/0,5987,3208--325921-,00.html
Chantage et triche à la télé 

L'audiovisuel emploie un tiers des intermittents.

Par Raphaël GARRIGOS


lundi 30 juin 2003


Dans la production télé, le deal est toujours le même : «Tu travailles tout le mois mais on ne te déclare que quinze jours», témoigne une documentaliste. A prendre ou à laisser. Les quinze jours restants seront payés par les Assedic. Au bout du compte, l'intermittent ­ décorateur, monteur, cameraman... ­ aura fait assez d'heures pour toucher les Assedic. La société de production, elle, bénéficie d'un salarié à plein temps qu'elle ne rémunère qu'à mi-temps «Si jamais on a le malheur de dire qu'on creuse le trou de l'Unedic avec ce genre de pratiques, rapporte un cameraman employé dans une grosse boîte de prod', c'est la porte et il y en a plein qui attendent derrière.»
A la télé, et plus généralement dans l'audiovisuel, ce type de situation est devenu la norme. L'Inspection générale des affaires sociales et la Cour des comptes ont pointé, dans deux rapports, les «comportements frauduleux» régnant dans ce secteur (qui emploie un tiers des intermittents du spectacle) et «fondés sur la connivence entre employeurs et salariés». Connivence ? Plutôt «marche et tu atteindras tes 507 heures, ou crève». Un chantage issu du dumping frénétique auquel se livrent les sociétés de production et leurs prestataires pour décrocher un contrat. Certains intermittents tempèrent cependant : «Il n'y a pas qu'Endemol sur le marché de la télé, il y a aussi des petites boîtes qui n'ont pas les moyens de faire autrement que de gruger sur le salaire des intermittents.» Le schéma est simple : les chaînes font baisser les prix et les producteurs répercutent la baisse sur les intermittents, ou plutôt sur l'Unedic...

Ces pratiques ne sont pas l'apanage du privé. A France 3, par exemple, de 25 à 35 % de l'effectif serait composé d'intermittents du spectacle : scriptes, éclairagistes, machinistes affectés, ponctuellement ou non, à la fabrication d'émissions. Dans le service public, il ne s'agit pas de faire payer une partie du salaire par les Assedic, mais de pallier des budgets insuffisants. Jean-Jacques Aillagon vient d'écrire à tous les présidents de l'audiovisuel public pour les prévenir qu'il «ne tolérerai[t] pas que le service public ne soit pas exemplaire» sur le cas des intermittents. Encore faudrait-il que le ministre de la Culture augmente sérieusement la redevance ou les budgets.

Source : http://www.liberation.com/page.php?Article=121362
Côté redevance… en avons-nous pour notre argent ?
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